
 Station du Col d'Ornon

Chapitre 4 : Maintenance
Art. 4.5. Traçabilité de la maintenance  
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Toutes les opérations de maintenance sur les appareils sont tracées et conservées dans un classeur
commun aux 4 appareils avec des sous-dossiers par appareil.

Les observations et besoins de maintenance sont notés par les conducteurs de TK dans les registres
d'exploitation. Lors de la réalisation des opérations, elles sont consignées dans le classeur commun
aux 4 appareils.

Ce classeur est géré par le chef d'exploitation.

Chaque descriptif d'opération de maintenance comporte les informations suivantes :

– appareil concerné

– date et heure de l'intervention

– description de l'opération effectuée

– temps passé

– personnes ayant effectué l'opération

– pièces sorties du stock pour l'opération

– pièces commandées spécifiquement pour l'opération


